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Québec, le 9 septembre 2022 
 
 
 
 
Monsieur Guy Thibodeau 
Président-directeur général 
Centre intégré universitaire de santé 
et de services sociaux de la Capitale-Nationale 
2915, avenue du Bourg-Royal 
Québec (Québec)  G1C 3S2 
 
 
Monsieur le Président-Directeur général, 
 
Au cours des deux dernières années financières, un financement additionnel pour les 
volets Communautés désignées (CD) et Itinérance dans les communautés rurales et 
éloignées (ICRÉ) a été rendu disponible aux communautés du Québec par le biais de 
l’Entente Canada-Québec visant à soutenir la réponse du secteur de l’itinérance à la 
COVID-19 dans le cadre du programme Vers un chez-soi (Entente). Or, cette dernière 
a pris fin le 31 mars 2022. 
 
Dans son budget 2021, le gouvernement du Canada a annoncé un financement 
supplémentaire pour les exercices 2022-2023 et 2023-2024 pour ce programme afin 
d’appuyer les communautés dans leurs efforts de prévention et de réduction de 
l’itinérance, et pour soutenir le secteur des services aux personnes en situation 
d’itinérance dans le contexte de la COVID-19. 
 
Au Québec, le financement sera rendu disponible par le biais de la signature de la 
modification no 1 à l’Entente Canada-Québec concernant Vers un chez-soi 2019-2024, 
pour les deux exercices visés, pour les volets CD et ICRÉ du programme Vers un 
chez-soi.  
 
Dans le cadre de ce financement additionnel, nous avons le plaisir de vous annoncer 
que le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) octroie à votre 
établissement une somme non récurrente de 7 776 232 $ pour les exercices 2022-2023 
et 2023-2024, soit 197 414 $ pour le volet ICRÉ et de 7 578 818 $ pour le volet CD. 
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Ce financement sera rendu disponible pour 2022-2023 en trois versements, soit : 
 
‐ Un premier versement de 25 %, soit 24 677 $ pour le volet ICRÉ et 954 290 $ pour 

le volet CD, à la suite de la réception de la présente lettre; 
‐ Un deuxième versement de 50 %, soit 49 354 $ pour le volet ICRÉ et 1 908 579$ 

pour le volet CD, suivant la signature de la modification no 1 à l’Entente; 
‐ Un troisième versement de 25 %, soit 24 677 $ pour le volet ICRÉ et 954 290 $ 

pour le volet CD, au début du quatrième trimestre. 
 
Pour 2023-2024, les modalités de versement seront celles associées au financement 
régulier du programme Vers un chez-soi, soit : 
 
‐ Un premier versement de 75 % du financement, soit 74 030 $ pour le volet ICRÉ 

et 2 821 245 $ pour le volet CD, au début de l’exercice financier; 
‐ Un deuxième versement de 25 %, soit 24 677 $ pour le volet ICRÉ et 940 415 $ 

pour le volet CD, au début du quatrième trimestre. 
 
À noter que le financement associé aux versements ultérieurs est sous réserve de 
l’obtention des crédits par le gouvernement du Canada. 
 
Les dépenses associées à ce financement sont éligibles pour la période du 1er avril 2022 
au 31 mars 2024. Les organismes, les activités et les dépenses admissibles seront 
détaillés dans le document d’orientation qui vous sera acheminé ultérieurement, ainsi 
que les détails concernant la reddition de comptes et les précisions sur les 
renseignements qui seront collectés. Du matériel d’information et des outils pour 
appuyer les communautés dans la collecte et la transmission de ces renseignements 
seront également transmis dans les meilleurs délais. 
 
L’Entente repose sur des principes de collaboration établis dans les ententes 
Canada-Québec antérieures en matière d’itinérance et s’appuiera sur la structure 
d’organisation des services du Québec. Ainsi, les centres intégrés universitaires de 
santé et de services sociaux et les centres intégrés universitaires de santé et de services 
sociaux ont le leadership de l’administration du financement, selon les modalités de 
l’Entente. 
 
Toutes les régions qui obtiennent déjà un financement dans le cadre de l’Entente recevront 
un financement additionnel. Concernant le volet CD, rappelons qu’il permet de financer 
des initiatives associées à la mise en œuvre de l’accès coordonné. Dans ce contexte, les 
régions visées par ce volet sont invitées à évaluer si une portion du financement 
disponible en 2022-2023 et 2023-2024 devrait être allouée à l’accès coordonné pour en 
assurer la mise en œuvre. 
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Pour toute information additionnelle, nous vous invitons à contacter 
monsieur Tung Tran, directeur général adjoint des services en santé mentale, en 
dépendance et en itinérance, par courriel à tung.tran@msss.gouv.qc.ca.  
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président-Directeur général, l’expression de nos 
sentiments les meilleurs. 
 
 
La sous-ministre adjointe, 

Dominique Breton 
 
c. c. M. Pierre-Albert Coubat, MSSS 

M. Patrick Duchesne, CIUSSS de la Capitale-Nationale 
 
N/Réf. : 22-PF-00236 




